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Préservation des périodes de décharge de fin de carrière pour le corps enseignant vaudois

Madame la Députée / Monsieur le Député,

Je vous écris en tant qu’enseignant·e préoccupé·e par le projet de suppression des périodes de décharge de fin de carrière. Cette mesure, loin d’être anecdotique, aurait des conséquences importantes sur la santé des enseignant·es, sur la qualité de l’enseignement et sur l’attractivité du canton de Vaud. Je souhaite attirer votre attention sur plusieurs points essentiels.

Préserver la santé physique et mentale des enseignant·es en fin de carrière
Après XX années d’activité dans l’enseignement, la charge de travail cumulée – notamment l’accompagnement des élèves avec des besoins particuliers – pèse particulièrement lourd. Les périodes de décharge jouent un rôle crucial de prévention : elles réduisent le stress, limitent les risques d’épuisement professionnel et me permettraient de terminer ma carrière dans de bonnes conditions. Les supprimer reviendrait à augmenter mécaniquement le risque d’absentéisme, de burn-out ou de baisse de qualité du travail.

Assurer la transmission, la continuité et la stabilité du système éducatif
Ces périodes offrent aussi un cadre favorable à une transition progressive vers la retraite. Elles permettent d’accompagner les plus jeunes collègues, d’organiser la passation des responsabilités et d’assurer une continuité pédagogique pour les élèves. Elles donnent par ailleurs aux directions les moyens de planifier les remplacements de façon plus sereine, limitant ainsi les ruptures d’apprentissage.

Un enjeu d’équité et de reconnaissance
La décharge de fin de carrière n’est ni un privilège ni un avantage indû : elle fait partie d’un dispositif négocié, inscrit dans la loi, et reconnu comme juste compensation d’une longue carrière dans un métier exigeant. La supprimer aujourd’hui reviendrait à remettre en question les accords passés et à envoyer un signal négatif à un corps enseignant déjà fortement sollicité.

Un impact direct sur la qualité de l’enseignement
Un·e enseignant·e moins fatigué·e, bénéficiant d’un temps réduit de présence en classe en fin de carrière, est plus disponible pour préparer ses cours, corriger avec soin, accompagner les élèves en difficulté et adapter son enseignement. Retirer ces décharges risquerait d’entraîner une dégradation mesurable de la qualité de l’enseignement, au détriment premier des élèves.

Une décision qui isolerait le canton de Vaud
Tous les autres cantons romands disposent de dispositifs comparables. Supprimer les décharges de fin de carrière placerait Vaud dans une situation singulière, moins attractive et moins compétitive pour recruter et retenir des enseignant·es qualifié·es. Dans un contexte de pénurie croissante, affaiblir les conditions d’exercice du métier serait contreproductif.


Au terme de plus de trente ans d’enseignement, j’ai eu la chance d’exercer un métier que j’aime profondément et qui m’a permis d’accompagner des générations d’élèves. J’ai toujours cherché à offrir un enseignement de qualité, malgré les évolutions constantes du métier et l’alourdissement progressif de la charge de travail. Aujourd’hui, je ressens plus que jamais l’importance d’un aménagement raisonnable de fin de carrière pour continuer à accomplir mon travail avec rigueur et bienveillance.

Pour toutes ces raisons, je vous prie instamment de renoncer à la suppression des périodes de décharge de fin de carrière. Il en va de la santé du personnel enseignant, de la qualité de l’école vaudoise et de l’attractivité de notre système éducatif.

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à ce message et reste à votre disposition pour toute information complémentaire.

Veuillez agréer, Madame la Députée, Monsieur le Député, l’expression de ma considération distinguée.
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